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sion éducatrice, c’est-à-dire “la foi et la règle des moeurs, Dieu 
lui-même a fait l’Eglise participante de son divin magistère et l'a 
mise, par privilège divin, à l’abri de l’erreur. Elle est donc la 
maîtresse suprême et très sûre des hommes, et elle a reçu un 
droit inviolable au libre exercice de son magistère’’ (10). La 
conséquence nécessaire en est l’indépendance de l’Eglise vis-à- 
vis de tout pouvoir terrestre, aussi bien dans l’origine que dans 
l’exercice de sa mission éducatrice, et non seulement dans ce qui 
concerne l’objet propre de cette mission, mais aussi dans le choix 
des moyens nécessaires ou convenables pour la remplir. De là 
à l'égard de toute autre science humaine et de tout enseignement 
qui, considérés en eux-mêmes, sont le patrimoine de tous, indivi­
dus et sociétés, l’Eglise a le droit indépendant d’en user et sur­
tout d’en juger, dans la mesure où ils peuvent se montrer utiles 
ou contraires à l’éducation chrétienne. Il en est ainsi parce que 
l’Eglise, en tant que société parfaite, a un droit indépendant sur 
les moyens propres à sa fin, et que tout enseignement, comme 
toute action humaine, a une relation nécessaire de dépendance 
vis-à-vis de la fin dernière de l’homme, et ne peut, dès lors, se 
soustraire aux règles de la loi divine dont l’Eglise est la gar- 
diennne, l’interprète et la maîtresse infaillible.

C’est ce que Pie X, de sainte mémoire, a clairement exprimé: 
“Quoi que fasse un chrétien, même dans l’ordre des choses ter­
restres, il ne lui est pas permis de négliger les biens surnatu­
rels; bien plus, il doit, selon les enseignements de la sagesse 
chrétienne, diriger toutes choses vers le Souverain Bien comme 
vers la fin dernière. En outre, toutes ses actions en tant que 
bonnes ou mauvaises moralement, c’est-à-dire en tant que confor­
mes ou non au droit naturel et divin, sont sujettes au jugement 
et à la juridiction de l’Eglise”. (Il)

Il vaut la peine de remarquer combien parfaitement a su 
comprendre et exprimer cette doctrine catholique fondamentale 
un laïque, écrivain admirable autant que penseur profond et con­
sciencieux: “Quand l’Eglise dit que la morale lui appartient 
vraiment, par là elle n’entend pas affirmer que celle-ci est ex­
clusivement de son domaine, mais qu’elle lui revient dans sa to-

(10) Ep. enc. Libertas, 20 jun. 1888: In fide atque in institutione 
morum. divini magisterii Ecclesiam fecit Deus ipse participem, eam- 
demque divino eius beneficio falli nesciam : quare magistrat mortalium 
est maxima ae tutissima, in eaque inest non violabile jus ad magisterii 
libertatem.

(11) Ep. enc. Singulari quadam, 24 sept. 1912: Quidquid homo chris- 
tianus agat, etiam in ordine rerum terrenarum, non ei licet bona negli- 
gere quae sunt supra naturam, immo oportet ad summum bonum, tan- 
quam ad ultimum finem. ex christianae sapientiae praescriptis omnia 
dirigat: omnes autem actiones ejus, quatenus bonae aut malae sunt in 
genere morum, id est cum jure naturali et divino congruunt aut discre- 
pant, judicio et jurisdictioni Ecclesiae subsunt.
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